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La version 1.07c de l’outil intègre la typologie des contrats CUI, déclinés également en CUI avec RSA. 
 
Les premiers retours concernant le versement de l’ASP-RSA sur ces nouveaux contrats nous ont permis 
d’identifier le mode de calcul de ces transferts de charges : 

(Base de référence Salaire Mensuel * Taux ASP) - RSA 
 
Si le paramétrage des CUI reste implicite (ex : 105% du salaire brut), celui des salariés bénéficiaires du 
RSA nécessite une préparation afin d’ajuster le calcul effectué par l’outil aux nouvelles formules de 
l’ASP. 

Actuellement, le calcul dans A²A+ correspond à la formule suivante : 
(Base de référence Salaire Mensuel – RSA) * Taux ASP 

 
La procédure suivante décrit un (des) paramétrage(s) adéquat(s) sur des CUI avec RSA sur 26 h 
hebdomadaires, pris en charge à 105% du salaire brut : 

� Montant du RSA :     404,88 
� Montant de l’ASP : (998,23 * 105%) – RSA =  643,26 

 
� Définition du salaire mensuel de référence  

 
Dans le menu « Paramètres/Rubriques salariales », définir une nouvelle base (ou modifier celle 
existante) afin d’obtenir les valeurs suivantes : 

 
1- Définir une base « Mensuelle » 

2- Enregistrer le libellé (dans le cas d’une création) 
3- Sélectionner la base de référence « SMIC horaire » 

4- Saisir le coefficient 112,667 
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� Paramétrage du salarié CUI-RSA  
 
Par le menu « Paramètres/Salariés », modifier la fiche des salariés concernés : 

 
1. Définir le taux ASP à 64,44% 

2. Spécifier la base de salaire mensuel définie à l’étape précédente 
3. Spécifier le forfait RSA ET décocher la case « forfait inclus » 

 
� Résultat du calcul  
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